
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

  DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Date de convocation  
22 Mars 2022                                        CONSEIL MUNICIPAL 
[\[\                  SEANCE DU 28 MARS 2022 A 19 H 30 

Date d'affichage   
22 Mars 2022  
[\[\  

Nombre de conseillers 
[\[\ 

La séance est présidée  
par Madame Sylvie BUTIN, Maire. 

En exercice 29  
Présents 25  

       Votants            28  
 
ÉTAIENT PRESENTS : 
Mesdames BUTIN – LAINÉ - LANGE - BIEN – MATHIEU – DUBOIS – LAQUIEZE – 
VIRASSAMY PADEYEN - ABITBOL - PIRSON – CHARPENTIER – BECRET - 
GOUVENAUX - PEREZ 
Messieurs GAIGNETTE - GAUMONT - BRUNI – MAÏDA – CHAUFFERT – PIGNY - 
CHERRONNET – DECLUY – LEGER - KISKELL – KAPPE SOPIO 
 
Absent : 
Monsieur Bastien LOMBARD 
 
POUVOIR : 
Monsieur Bernard HATAT à Madame Rose-Marie LAINÉ 
Monsieur Patrick DOMANGE à Monsieur Michel BRUNI 
Madame Chantal LEGER à Monsieur François GAIGNETTE 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
Madame Pascale DUBOIS a été désignée secrétaire de séance. 
 

[\[\[\[\[\[\ 
 
Le procès-verbal de la séance du 16 Février 2022 a été approuvé à l’unanimité  
 
 
N° 2022/27 – OBJET : AMENAGEMENT D’UN ESPACE JEUNESSE A FONTENAY 
                   AUTORISATION AU MAIRE A SIGNER LES MARCHES DE TRAVAUX 

 
 
 
 



N° 2022/27 – OBJET : AMENAGEMENT D’UN ESPACE JEUNESSE A FONTENAY 
                   AUTORISATION AU MAIRE A SIGNER LES MARCHES DE TRAVAUX 
 
 
Il est rappelé la volonté de la commune de créer un espace jeunesse au sein du château de 
Fontenay qui accueille déjà les activités périscolaires et l’accueil collectif de mineurs (ACM). 
A cette fin, il a été décidé de réhabiliter le bâtiment dénommé « Le bucher ». 
 
Par délibération n° 2022/08 du 16 Février 2021, le Conseil Municipal a approuvé le projet 
d’aménagement de l’Espace Jeunesse. 
 
Le coût prévisionnel des travaux s’élève à 138 800.00 € H.T.  
 
La consultation des entreprises a été organisée sous forme de procédure adaptée. Celle-ci a été 
lancée le 21 février 2022. 
La date de remise des offres a été fixée au 16 mars 2022. 
 
Après analyse des offres par le maitre d’œuvre, les Commissions « Travaux Urbanisme » & 
« Bâtiments Voiries » » réunies le 22 Mars 2022 proposent de retenir les entreprises suivantes : 
 
 
 

ENTREPRISES MONTANTS 
€ H.T. 

Lot 3 « Couverture » DRIGET 18 344.41 € 

Lot 4 « Menuiserie Extérieure » APB Menuiserie 11 010.44 € 

Lot 5 « Placo- Isolation » JANIN 15 484.17 € 

Lot 6 « Menuiserie Intérieure » JANIN   9 996.85 € 

Lot 7 « Electricité Chauffage » ANQUET 18 900.00 € 

Lot 9 « Peinture Mural » BAILEUX   5 963.00 € 

 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
Ö de RETENIR les offres des entreprises citées ci-dessus pour les travaux d’aménagement 
d’un espace jeunesse à Fontenay pour un montant global de 79 698.87 € H.T. 
 
Ö d’AUTORISER Madame le Maire à signer tous les actes et marchés correspondants. 
 
Ö de PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif « Ville » 2022. 
 
 
 
 
 
 



 
Les conclusions du rapport mises aux voix sont adoptées : 
 
Pour 28 
Abstention 0 
Contre 0 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 
 

Le Maire, 
 
 
 

Sylvie BUTIN 
 
 
Nota : Le Maire certifie que le compte-rendu du Conseil Municipal a été affiché à la porte de 
la Mairie le 29 Mars 2022. 
 

Pour extrait conforme 
 

Le Maire, 
 
 
 

Sylvie BUTIN 


